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1. Au cours de ·açt 224ème séance -plénière, qui s'•est tenne le 22 septeµibre 
- • . 

1949. ·1 1 f.ssorub)_éa gé:1érale a renvoyé à la TroisioF.e Commission lo point 

de l'ordre du jou_r.- intitulé "Réfugiés ot ap.atrtd.cs" , dont elle était saisie 

en v0rt~ de. la résolu.tien 21~8'(]:r) A, adoptéo .. par le Conseil économique et 

social le 6. août 191.~9. 

2 . Le 4- novem.br0 1949, li sa 256ème e:éancQ, le. Troisième Commission a 

abqrdé l ' examen de cette qncst::.on et a étud.i6 le rapport présent,é pal:'. le 

Secrétaire général confor.ménent àla rér.olution 248 (IX) A du Conseil . 

économiqu~ et socl~l (A/c .3/527), ainsi que deux co:muunicatlons émanant 

du Conseil général de l 'Organise:{?ion internotiona.le pour ies ré~ugiés , 

l'une en date du 11 juillet 1949 (r~/1392) ot l'autre p.u 20 octobre 191,1.9 

(À/c.3/528). La Commission était également saisie du ·ra-pport d.u. CÇ)I!lité 

consultatif po~r. les questions ad!!l1n:tst2·atives et .budgétaires concernant 

les réfugias et •al)atr:J.des (A/1059), a.::.nsi qn.e d. ' un projet de résolution 

présenté pe,r la 'France (A/C . 3/529). 

3. Au c.ours des débats qui ont eu lieu sur cette queation au sein de 

l a Troisième CoI!lllliosion d.e la 2560rne à la 2G4~ae séancé inclusivemeht 

(voir les comptes rendl.{s analyt:i.qttcs A/c.3/sP.9256 ~ 264), un , ,-ertain no:r?ibr~ 

de délégation~ ont . p:i;:oposé .los textes mentiorJnoa ci-1'1.p:r.èo : . 

i ) Un projet . de résolution, p!'ésenté par la République 'socialiste 

echiétique de Biélorussie (A/C . 3/1., . 25); • 

11) 

i1i) 

Un projet de r6solution !)résenté par la France (A/c .3/1.27) ; 
Après e:vo:t.r. retiré chacun le texto do lour premier ·~1~ojat cle . , . . 
résolution ( pro,)et de résolution de la I!'rance : A/C . 3/529) ; 
( projet de résolution des Etats -~1is d'Amérique : · A/C .3/L.28), 

la France et les Etats- Unis d 1./l.m.érit1ue ont so1.lJD.is · un projet co:œm.un 

de résoiutio~. (i./Ç , 3/L . 29) ; 
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1v) .Amendements a.a p:ro,1et • commun de r6sol1;.tiœ1, proposé par le l _;toan 

(A/C.3/1.30), l 'Altstralie (ti./c .3,'L.31) , le Roya~.e-Un:t de 

Grande-Brote,gne et d'Irle.nde d.u Ncrd (A/C .3/L .32) et I m:aël 

(A/C .3/L ,33Y, 

4- . A sa 26l~è!lle soance, le 15 novembre 191:-9, la Troisième Çornmission a 

'l jt ., • ' ' " ' 1 1 t r e~Jete e pro · e do roso.lutJ.on prcf:!ente par l A. Re):)ub_lque oocia is o 

aov~.étique de Biéloruss ie (A/C , 3/L. 25) , à la suite d 1 un vote par division 

dont les résultats ont été l es suivants 

P-réa.mbule : 2l voi;: cont::e , 9 voix poux et 15 abstention.'J - ··---
Prem5_er pa~~agrap!1e .. 20 votx· contre, · 9 voix poll:!'.' et 16 abstenti o11s 

D~~~~~rap~~ : lu voix contre, 7 voix ~our et 22 abst entions 
Dernie:::- V..iJ:t'.grs.phc : 15 vci.x co~tre, 7 voix pour et 22 abstenti ons 

5 . Au cours· de ln même sé:mce , l a Cbnr.n1sa1on a procédé au vote sur J.es 

divers alllendcments eu pro,jet c0r.;;::mn de rérolution (A/C . 3/L .29). • Les 

r éaultà.ta en· sont les suivents : 

i) L'alllendement a u _Rfl~:~~, préoenté :par le Liban (A/C . 3/L . 30) , 

a été adopté P-).!' l H yoiz contre 8, avec 16 ubst .e:h.tions; 

i1) · L'amendement aLt prom5.er pe.rag-::-aphe du d.iH'.POBi tif, présonté par · __ .. _ _ ·-·-----------· .. --. 
l 1Austrelie (A/C . 3/1 .31 ) a été adopté par 18 voix contre 9, avec 

19 abstentions ; 

111) L'c.mènde11ont au ·paragrap~e 3 a) dŒ di~E~Eit1f, pr6senté par IGraël 

(A/c .3/L.33), a été adopto par 17 voix contre une , avec 

• 26 abstentioua; , • 

i v ) La vàriante pro) osc$e par la lt'rnn0e pour le pa:i.-ag1•al)he • 3 b) du 

dispositif a ét6 adoptée par 19 voix contre 10 , avec 5 abstentions; 

) 
, ~ . 

v L' amendement a u paragr.e.phc premier de 1 'J:nnoxe , presente pn.r le 

Yi) 

vii ) 

viii) 

. !ioyao.m.e~Uni (A/C .3/r, .32) , a été a?-optée pa:t• 22 vo1:x: contre 6, 
avec 18 a.betentiono; 

. ·, 
La variante pro:9or:3ce par l~_ Fran~e pour le ya'l'.'n~X.3.phe 3 ·a e 1 ' AP .. nc:ce 

e. été a.doptée par 18. voiY. contr~ lh, l'..Vec lJ. abstent!.On3; 

La proposition de la France tenda:a-t à ajouter au t e:i:x:te de 1 ' Annexe 

un a.linéa 4 o) , que la Commission a déc .idé de transformer en - --- - • 

para.gre:phe 5, a été adopt_ée par 17 voiX contre l l~ , avec 

16 abstentions (veto p~r a ppel nomi nal ) ; 

L 1~endernent rr6senté par l'Australie, tendar.t à ajouter au te:-:te 

de l 'Annexe· un alL1éa 4 f ) (A/c .3/1.31), g_ue l a Coromî.Dsion a 

décidé de transformer en pa.ragra.phe 6, a été adopté par 14 voix _.·,. 

contre 6, avec 26 abstentions ; 



A/11_18 
Français 
Page 3 · 

ix) __ L' emend0rr..ent du Eoyaome~Un1· (A/c.3/t. .3-J.) a 1 10.ncien .e:._ragra.phe 5 , 

davenu le paragraphe 7, de l'Annoxe, a été adopté ~ar 18 voiJ: 
contre 5 , -avèc 22 abstentions; 

x) La proposition fra,nco- liba11.aise demandant que l e Raut- Commisse.ire 
• it 'l l I A ; l ' ' ; l ., ' ti l S '+c 1 eo e u par ssemo ee gcnera o, sur prese::n:;e. on ta1• e ecr e œ r 9 

·rgénêral .: • ( pa~agraphe _,2__do 1 'Annexa) , a été ado1>téo par 19 voix 

contre 10, avec 15 abstentions·. 

6 . • La Troiaièma Commission a adopté ensuite par 24 voix contre 12 avec 

10 abstentions (vote par appel n~tl) .~ ' cns~rublo du t ~xte eriiendé du 

projet commun de r6aolution (A/c .3/L .29) . Le rés tùto.t du vote a été le 

suivant : 

Ont voté -pour : Australie, B~J.gique, Ce.na.da, Chili , Chine, Colombie, 

Cuba, Danemrk, Equat:mr, F~ar~ce, Grèce, Gue,terr.ala, , Israël, 

Liban, Libéria, MO" .. -:i1_ue, Norvège , Nouvelle-Zélende, · Pays-Bas, 

Répu.b~ique Dominicaim, , Ro;;-a~e .. Uni, Suède, Uruguay et Venezuela. 

Ont voté contre: Areent~n6, Bréail, Etats-Unis d'Amérique, Inde , Irak, 
. / 

Pakistan, Po+ogne , République socialisto soviétique de Biél orussie, 
, , , •. 

Republique soc~eliste sovietiquo d ' Ukrair.e , Tchecoslova~uie, 

Union des Républi quea ï',~ocialistes sovlét:J.Ques, Yougoslavie . 

Se sont e,bs~n~ : :Afghe,n~stan, 1.rabie aaoud:tte , B:irman1e, Egypte , 

Ethiopie, Iran, Philippines , Syrie, Thaïl ande et Yémen . 

7. Au c~uro de l~·même séance, la Comm.isoion a aèo~t6, par 18 voix contre 8 
avec 18 abstentions , un proJot de résol ution présenté par la .France 

(A/C . 3/L ._27) . 

8 . _ En conséquence·, la Troiai~me CO!lllllission recomn:anè.e è ·1 'Assemblée 

générale d ' adopter les deux résol utions suivantes : 

REF'TJGIES ET A?ATRIDIB 

A 

' • ·- L'A -· .,_l ' ; ; , . ao ~. ce .. genr.ra_e, 

• ~IBiùérant que le problème des rofur.;iéo a une port.ce et un 

caraét~re internationaux e t que se. soJ.ution d6f1hitive ne peu.t être 

trouvée que dans l e r al)at:rie:n.ent librement :consenti des }:'éfugiéa ou 
leur assimilation dans de nouvelles cô.Illill.ur.a.utés national es , 

Recomllli~ant que la protection internationale d0s réfugiés 
.. 

_incombe aux Nations .Unies , · 
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·f Ayant exn.miné la r ésolution 248 (IX) A, adoptée par 10 Conseil 
tf-:----. ..... - .. - . - --· ' . 

écon6mfq_ue 6t social l e 6 eoût ·191~9; 1o ,rapport du Secrétaire génére.1 
.. ,· ' t ' : . . 

• en dJ).to d.u • 26 octobro 1949 • (A/C . 3/5,:,_7); ains:i. que les cœmn,l~nics.tions 

.q.u ~onso~.l généraJ. do 1.':'.'GIR en ùate du 11 juillet (E/1392) et du 

., .. .. 20 octo'i>re 1949 (A/C .3/528) , 
• • : • • •• -~on.sfd~~ que par sa r6solution rrécitée , l e Conseil économique 

et social a pria les gouverneT.;1ents ·des Etats Membres. de l'Organisation 

des Nations Unies et d ' autres E~ts d ' aus.~tre~ la protection juridique 

indispensable au:r. ré~ugiés releVç1.nt è.e la co:n11étcnce de l 'Orcanisation 

~-·1~ternationale pour le_o. :;/,:(ug~é.a :··~t lfD.. 1 i l c:. ~ecorri:na~dl à 1 1 ÀfJ'àemblée 

•• • g6néra.le , lôrs de sa Q.tm.trièmc; soosion; de d6tcrmi11er les ·_fonctions 

et dioposi t:1.ons administ1·ati vos à i>rovoir de.mi le cad.re de 

i 10.r.gàrtisât:lon:.des Nations. Uiies ponr la protection internationale 
•• ' ... > il • • 

•• dos refug:tos .1orsque l ' O~ ?escera aos ~onctions, • 

1:· • .' D6cide:. '1a . croation ~- W,r tir · du le:~ jah.vir:r i.95J:, selon les 
• • ., • 1 ., t' ' 1 t' :. t • • • dispositions: contenues èann l a..11,"lexe de la p :-f~SGn e · roso..:.i-1 ion, \.L un 

• • · •• Ità.ut commia-s-ariat -pour les 1·é!'ugiés cll~rgé de ~ 1a.,cq_u1tter des foncti ons 

• • · prescr ites p~r l a préi::ente réso1.u.tlon ·et do toutes tiu:t:r.-es. f'onotiono 

··que I ' AaseJ'llbl ée gonore).e pov.r:.ca. lui C~nfier par J.a suite, 

2 . .. Invite le Secrétaire ëénéral . . ' . . 
.. a) · .À rédiger un proj~t détaillé de mesures d 1e.ppl icatlon de la 

présente ré~olution et de ~on o.nr1oxe~ à camtnimiqiie·r . ce projet aux 

goÙVernements en les invitant à forraul~r des observations et à :Le . ( . . . , 

p~é_~·enter ·eu èonao:i.1 économique et social lors de sa onzième aeaoion, 

accom~gné des observations· qu'auront fait parvenir le~ gouve~nements , 

b) A éte .. bl ir, en collaboration avec l o Collli.té cons_ulta.ti:f' pour 

·les questions adl!liniatratives et budr.;étaireo, Wl p:.cojet de budget 
. . •. , , 

pour le fonctionnoment du Haut commissari3t pour les refngiea en 1 951, 

3. .Invite le Conseil éco~omique et soci al 

a) A rédiger l ors '·de • sa onziocie session 1u1 projet de résolution 

où se trouvoraient incorporées l es dispositions concernant la création 

, du -~ -u~ . c_ol!filtlssar:Lat .P~~r . _les réfugiés et à le présenter à 1 1AssembJ.ée 

générale pour ex8.!llon à sa cinquième se~sio~ ordinaire, . 

• b) • : ·A • tra.nsin&ttre •à 1 'A~sembléo généralo, J.ora • .de sa cinq ui~::ne 
., 

.session ordir.aire, loe recomma.nàations -~ue le Conseil jugera 

appropriées visant les définitions du tenie de réfll6ié n appliquer 

par le Haut cpnnnissaire , 

• 4 . Décide de r6exa.m.inel· ~ au pl us ta.rd. l ors de sa hui ti~me session 

ordinaire , l es dispositions relatives au Haut co!ll!lliosari~t pour les 

r éfugiés, en vüe de décider si l e Haut co:mmissar1at doit être reconduit 

au-del.à du 31 décembre 1953 . 
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a) Etro institü.é de telle manlère den·s le cadre de l'Orgnnisation ·aes 

Ndions Unies qu''il jouisoe ùe l'indé:penè.nnce et dn p~estige néces.saires 
. . 

prnl't' pe1•;110ttre au Ho.ut ·conn::liasa·fre dt exercer comme il convient r-es fo:Jcttons' 

b) Etre financé da.n0 le cadre du buc1get 'do POr-30.üisa-tion Ges Nations 

Uuies; et· 

c_) Re cevoir dos Hation3 Unies·, selon les _ mcdalités que pTesc~·ira 

• l'Asse~"t:>lée géné"l'.'ale , dos d;l!"uctiveo concernant 1a po1it:.!.<1ue g6nérrùe à 

suivre . 

2. Des mor.u1·es o.evraient être prioes :po:.tr· associer les gouve1'ne:ments 

îr1t,éressés des Etats non J,1e.mbres de l '0rca11isnt:rcn de·s I~ations Un:!.os ù, 

1 1oeuvre entreirrise :pa1• lo Hnu:t cO:ml.lli.;'iü8/'.:'lAt . 

3. En ai;tendant l ' edoJ)tion ;é:t l ?J>, .'.;lso-rr: tl~.ée généré:.le de nouvèlles 

définitions du torm0 de r 6f:'u,J1é , l~t'- J~f 1:'li ~: cns de l 1Annexf, I de ·1a 

Ccr,stitution Ge ! tOrganisati<)-.:-. 5.nte-r.natio;_\e.:e . des -réfugiés denaient ~tre 

prov:i.soire:"'.'.ent, ,,:.ppltq_rnfos Jx'lr le fü,.ut comrnissaire~ 

4. - Le Ea~,t co:...'li:1irrne.ire , •• en vue de ::;irom.oùvc:î.r, s"tir.:n.üer et faciliter la 

m:.se en osuvre des solutions les mieux ap:riror,riées aux probH,mcs dont il a 

l a char je .• devrtl.it ve,iller à la J_)rote-::tion des réfugiés et :personnes 

déplacées r.elevant de la com:,étence du Haut r;onnni.s0ariat~ 

P..) • En ·:poursu.ivEnt la con.olusicm e t :ia rat:i.fica.tj_cm de conve~ticms 

interne.~·.ionaJ.es vise.nt la protèction des réZugiés, en en sur,ei lJ.13,n-!J 

'i ' application et. en r,to116nant toutes r.md:;.fications nécesoe.:l.res; 

b) ·En poursuivant, 1)6.r voie d 1C\ccords pa:rMcuHers avec les Etats, 

la nùs0 en oeuvre do toutes n.e·s·..i.res destinées à a .:J1ê1iorer le sort des 

ré!'v.ciés et à è:l.nlinter le nèmbre do ceux q_ul ont b'esoin de protect::.on; 

-c) En secondrmt les ini tia'.:;lves ê'eo pouvo5:rs p1.1'Jltcs et les 

ini tieti ves privées en ce q_uj_ concerne le rapatriement librement conse-:1ti 

des réfugiés eu leur o.ss:tmilation da.na de nouvelles commtr:.autéo natinr:.aJes; 

d) l'~n fe.c::.litent la caordin9.tion dos fü'fcrtn des ir.stitutio:.1s 

bénévoles qui e:occupent de l'.:issistance aux réfugiés. 

5. Le Ho.ut co:t!'Jnissaire de-nait ré1--.art j_r entre les g::-oup6ments et, le 

cas échéant , entre las organis.Jles officiels q:1 1il juge les :plus q_ua:i.ifi.és pour 

assnre1· une telle assiot,ance, J.es fonds, de source pn'bliq_uo ou pl'ivée, qu'il 

reçoit à cette fino Les comptes aff érents à ces fonds dev~ciient 6'tre 

périodj_quewnt -vérifiés :par les comnussaires aux co:m.pte0 de l'Orsaniso.tion 

des Hations Unies. Pour 1 'infonnation de l 'Aasemblée général e , le IT.aut 

coilllllissaire devrait., · dans son rappor·!; am1uol, faire un expos0 de son activité 

dans ce doma.ineo 
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6. ·Le Rau~.; cc-nrm.ssaire devroi t s 1 ecqy.:Üter de t01.1.t0n • fon~ticns 

supplérrientai ,.•es q1J.e pou1'ra presc1·i·re l 1Assem."bl1e géné·ral'9, notarr:ment en. ' 

roat,ière · dc r_a1!6.t.riement ôt -de réinstal}.eti-on. 

7, ,L•3 . Har,t c~.rm;~issaire devrait préser.~è~· périodig_v.epènt un rapport e.ux 

·. :Ne.·tinns Unie e. selo-::i. lès m•.,cl.ali téc :~rresci·i 7,es par 1 1 As:oem.blée gJ:.,é rale o 

8. •• LïactivHé du Eeù.t co.!IJt'.lisse.:l.rç ne co:m:ç.:,rte aucun ca~r.-ctère politique 

et concàne en :r:rtinoi:po des gl'OU:pea, et catégories de réfugiés~ Dans 

i I acco:n:plis~eme·nt de . ·ses f'onotions 7 . i;t devrait: 
- . 

e ) Se' ten_i'!.' e:.1. ccntact suivi. e.~Jec les GDuver:1emm,.i.ts et les 

o:rganisutions intergou.vern9!T..:mte.les .int6:cèssé0 et feire appi3l au concours 

des c1lf:férentes ineti tu tiens spéciA.li sées; 

.b) ' Entrer en con".:.e.ct de ln. manière q,u'il j".1ge la plus uti-le P..vec les 

01•ganiss.tio71s pxi ·vées s I occupant d~n ~1.~estions -è,o • réft:.g1.éso 

9, Le hant conrni ssa.i:re dev~aJ. t ~tre élu f~lr l; .A sse:!l!·b:;.ée g6:1ér.e..10 > sur 

p1·éser;tatior1 r...er le Se~:r:étf'Srer e.Gn6ral, -1xmx une pchiode de t,':'.'ois ·ans à ôater 

au· ier jan~i"ier 1951. • 

10, Le Raut conr.;ùsse.ire den•ei t désigne!' pour ur.e. :p0t'ioJ0 ùe troio. ans un 

Hcnt con:m:i.ssail'e ed'jc.int a~une autre re.ti.onalit6 que la sj_e.1ne., , IJ. :.::!ev::i-:e.it 

• désigner également, • pour le sec~nder, et .con:'üTmSr;.ont au:: statuts ëu .. . 

:persorit1al de l'Org~\nis:'lti~n des Nation0 Unies, un personnel restre ir!t,,aévoué 

à la ~auf!e que sort ie Eeut cc:m:115.ssariat. 

n . Le liant commiseah•e 1fovrai t consulter les gouvernements dt.~S :pa.ys où 

résiden.t ê..ss· réfu.giés sur la nécessité a 1y nommer ·dea rerlrésentants.. Ds.ns 

tout pays L'ecçnna_i.osan:;; cotte· n.éc1:1osi t,é, il :pourrait nvl!ltlsr un repfésentant 

S{;Téé :i;iar le gouvernement de ·_ce :payso Sous les mG'mes conditions è. 1accord, 

" ·1 • ' t ' - l i une meme person..T10 pc-urr.a __ e re1n·sser, e:c aupres · ce p us eurs pays. 

12., .Le H;;).ut cc:,:n::nissa.1.•iat ·pour leo_réi'1x:;iés c.ure. sen siège ·è, Genève;, · 
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~~1t il~_j_ '3 conr,aiss~:.r~~ du mél!1oi're que lui a ad·reB!Jé ~e Cc-·ns0il 

g<b,;r:31 de l•Orge.::-iie.:1t:ton inte1•r:s.tto·nale p~u.:• '.!.os réfugiéa, le 

20 oct;J"J·re 1949, 
Scu~:ieuse è î app.:>-:<t8r à l. 10rgar,isation interno.t:i.c,n3J.e pour leB 

réfugiés 1~ay:;iui sans lequel cette 0:::-ganisatiou ne R!esti:me pas en 

si tuatio:i d r f:.che,1 e:: -ra:pic1e:m.ent et co-mplèt.enent • sa t.§:cha, 

J.. Dé2_t~~ ô 11J.d·tosser un pressant. ai:,pel aux Etats, Mell!b:es ou non 

des Natior.& tini0ss pcn1' J.es inviter à :fou:cni-r à 1tCrgf'xi.iE>atio.1. ' 

. intexi~e.tionale pour les réfugiée une aide auosi lurgo que J;)OSGÏble, 

en :pa:::-tioulie~~ en ce qv.i con.cern'!l 1 v ,1.è:œ...iesion et l 1aosist~11ce do~J 
'f • , t + , , • ' d ' t- , • 1 ' t re ug1es a1r~s:r ont>::.1, au.x: (:~vegor1:.1!:! J.es ;fl"J.s eSL,e-ci.,;ees, e • 

2., D~cJd~, f ~-1.utie d0 è.o~<~•JF3 r:.:12<,'i . .r1es, <:A !'e:Jt:Y!'ta·r è. na 

cinquiè.-110. SJf?E;::.c,n orèlir.a.ire 1 ' examen dea pr.ob:!.èmes d tassiste..nce évoqués 

:p8!' le ::ré:moi·~•a encw:i.eé, i,ou::.· la c:is 0t1. ces problœes se ~sera::.ent 

enc::>1."o à cet·i;e é?o;ue. 




